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solidarité qui s'est, par se statuts, interdit d'attribuer une ristourne ou de verser un intérêt sur 
toute catégorie de parts privr~giées sauf si cette ristourne est attribuée ou si cet intérêt est versé 
à une municipalité, à l'Union es municipalités du Québec ou à la Fédération québécoise des· 
municipalités locales et régiona s (FQM). 

Toutefois, une municipalité de m~ 's de 50 000 habitants doit obtenir l'autorisation du ministre 
des Affaires municipales, des Régioh s et de l'Occupation du territoire pour se rendre caution 
d'une obligation de 50 000 $ et plus et ~ ~,~unicipalité de 50 000 habitants et plus doit obtenir 
une telle autorisation si l'obligation qui fa1l~jet de la caution est de 100 000 $ et plus. 

Le ministre peut, dans les cas où son autonsation est requise, exiger que la résolution ou le 
règlement autorisant le cautionnement soit sou~ s à l'approbation des personnes habiles à voter 
sur les règlements d'emprunt selon la procédure )l évue pouf l'approbation de ces règlements. 
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AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 23.1 

Insérer, après l'article 23 du projet de loi, le suivant: 

« 23.1. L'article 92.1 de cette loi est modifié : 

dans le deuxième alinéa: 

a) par l'insertion, après « accordée » de « sous une forme autre que 
celle d'un cautionnement»; 

b) par l'ajout, à la fin, de la phrase suivante : « La valeur totale de toutes 
les obligations qui peuvent être cautionnées dans l'exercice de ce pouvoir ne peut, 
en aucun moment, excéder 2 500 000 $. ». 

2° par l'ajout, à la fin, de l'alinéa suivant : 

« Les sixième et septième alinéas ne s'appliquent pas à une aide accordée 
sous forme de cautionnement et une telle aide n'est pas prise en considération 
afin de déterminer si une municipalité doit obtenir une approbation visée au 
septième alinéa. ». ». 

CO 

Cet a endement modifierait l'article 92.1 de la Loi sur les compétences 
municipa s afin d'y introduire des règles spécifiques au cautionnement d'une 
entreprise 'une municipalité peut aider en vertu de cet article. 

Actuellement, 1 ~aleur totale de l'aide qu'une municipalité peut accorder en vertu 
de cet article est li ité à 250 000 $ par exercice financier. Il est proposé d'introduire 
un plafond distinc de 2 500 000 $ pour l'aide accordée sous forme de 
caution·nement. Ce pl ond s'appliquerait à tous les cautionnements qui lient la 
municipalité, et ce, mêm si le contrat de cautionnement a été conclu lors d'un 
exercice financier antérieu . 



Ce p~uvoir serait assujetti au régime général d'autorisation des cautionnements 
prévu ans les modifications proposées à la Loi sur les cités et villes et au Code 

al du Québec . 

. 1 de la Loi sur les corn 

92.1. Toute unicipalité locale peut, par règlement, adopter un programme aux fins d'accorder 
une aide sou forme de crédit de taxes aux personnes visées à l'article 92.2 et à l'égard des 
immeubles vis· s à celui-ci. 

nt accorder une aide à toute personne qui exploite une entreprise du secteur 
privé et qui est le opriétaire ou l'occupant d'un immeuble autre qu'une résidence, sauf s'il s'agit 
d'une résidence pn ée pour aînés au sens de la Loi sur la gouvernance du système de santé et 
de services sociau (chapitre G-1.021). La valeur de l'aide qui peut ainsi être accordée sous 
une forme autre e celle d'un cautionnement ne peut excéder, pour l'ensemble des 
bénéficiaires et par e rcice financier, 300 000 $ pour la Ville de Montréal et pour la Ville de 
Québec et 250 000 $ p ur toute autre municipalité. La valeur totale de toutes les obligations 

ui euvent être cauti nées dans l'exercice de ce ouvoir ne eut en aucun moment 
excéder 2 500 000 $. 

Une aide ne peut toutefois p s être accordée lorsque l'immeuble visé au premier ou au deuxième 
alinéa est dans l'une des situ tiens suivantes: 

1 ° on y transfère des activités ui sont exercées sur le territoire d'une autre municipalité locale; 
2° son propriétaire ou son occ ant bénéficie d'une aide gouvernementale destinée à réduire 
les taxes foncières. 

Le paragraphe 2° du troisième ali -a ne s'applique pas lorsque l'aide gouvernementale est 
accordée pour la mise en oeuvre d'u plan de redressement. 

La résidence privée pour aînés à l'éga de laquelle une aide peut être accordée en vertu du 
deuxième alinéa peut être située sur let ritoire d'une autre municipalité. 

La période pendant laquelle une aide peut ·tre accordée à une personne déclarée admissible 
ne peut excéder 10 ans. Cette aide peut tout ois excéder cette période lorsqu'elle est accordée 
à une résidence privée pour aînés au sens de Loi sur la gouvernance du système de santé et 
de services sociaux. 

Le règlement prévu au premier alinéa détermine la valeur totale de l'aide qui peut être accordée 
en vertu du programme. Ce règlement, de même ~ue toute résolution adoptée en vertu du 
deuxième alinéa, doit être approuvé par les personne habiles à voter de la municipalité lorsque 
la moyenne annuelle de la valeur totale de l'aide qui eut être accordée excède le montant le 
plus élevé entre 25 000 $ et celui qui correspond à 1 % total des crédits prévus au budget de 
la municipalité pour les dépenses de fonctionnement de lie-ci pour l'exercice financier durant 
lequel le règlement ou la résolution est adopté. Lorsque cette moyenne excède le montant 
correspondant à 5% du total de ces crédits, le règlement o la résolution doit également être 
approuvé par le ministre. Pour déterminer cette moyenne, on it tenir compte de la valeur totale 
de l'aide qui peut être accordée conformément au règlement à la résolution qui est adopté, 
de même que conformément à tout autre règlement adopté env u du premier alinéa s'il est en 
vigueur ou en voie de le devenir et à toute résolution qui a été a ptée en vertu du deuxième 
alinéa depuis le début de l'exercice financier durant lequel le règ ment ou la résolution est 
adopté. 
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cautionnement et une telle aide n'e as rise en considération afin de déterminer si une 
munici alité doit obtenir une a tième alinéa. 
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AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 23.2 

Insérer, après l'article 23.1 _du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 23.2. 
suivant: 

L'article 93 de cette loi est modifié par l'ajout, à la fin , de l'alinéa 

« Elle peut également se porter caution des obligations de tout organisme 
voué à la poursuite des fins visées au premier alinéa. ». ». 

C 

Cet a endement modifierait l'article 93 de la Loi sur les compétences municipales 
afin de conserver un pouvoir de cautionnement qui est actuellement prévu à 
l'article 8 de la Loi sur les cités et villes et à l'article 9 du Code municipal du 
Québec. 

93. Toute municip ité locale peut constituer tout organisme pour les fins suivantes: 

1 ° la promotion indus ielle, commerciale ou touristique; 
2° l'organisation et la p omotion d'activités culturelles et de loisirs; 
3° la protection de l'envi nnement. 

Elle peut confier aux organi es visés au premier alinéa l'organisation et la gestion d'activités 
relatives aux buts qu'ils pours ivent. 

ations de tout or anisme voué à la 
ier alinéa. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 8.1 • 

Insérer, après l'article 8 du projet de loi, le suivant : 

« 8.1. L'article 458.26 de cette loi est modifié par la .suppression du deuxième 
alinéa.». 

COMM TAIRE 

Cet amende ent apporterait à l'article 458.26 de la Loi sur les cités et villes une 
modification d concordance liée à la modification apportée à l'article 28 de cette 
loi. 

L'article 458.26 de la Loi ur les cités et villes tel u'il se lirait: 

458.26. La municipatité peu se rendre caution de la société quant au remboursement d'un 
emprunt de celle-ci. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MJLIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 12.1 

Insérer, après l'article 12 du projet de loi, le suivant : 

« 12.1. 
alinéa. ». 

CO 

L'article 659 de ce code est modifié par la suppression du deuxième 

Cet am dement apporterait à l'article 659 du Code municipal du Québec une 
modificati de co11cordance liée à la modification apportée à l'article 9 de ce code. 

659. La muni dre caution de la société quant au remboursement d'un emprunt 
de celle-ci. 

r 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 22.2 

Insérer, avant l'article 23 du projet de loi, le suivant : 

« 22.2. L'article 17.4 de Loi sur les compétences municipales 
( chapitre C-4 7 .1 ) est modifié : 

1° par la suppression, dans le premier alinéa, de« , sur autorisation du 
ministre, »; 

par la suppression du deuxième alinéa. ». 

CO 

Cet a endement modifierait l'article 17.4 de la Loi sur les compétences 
municip es, qui prévoit un pouvoir de cautionnement en matière de production 
d'électrici , . • 

·ettir un tel cautionnement au régime général d'autorisation des 
cautionnement prévu dans les modifications proposées à la Loi sur les cités et 
villes et au Cod municipal du Québec. 

17.4. Toute municipalité lo le qui participe à l'exploitation d'une entreprise visée à l'article 17.1 
peut, • • , être caution de toute personne qui exploite cette entreprise. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES.DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 23.3 

Insérer, après l'article 23.2 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 23.3. L'article 111.2 de cette loi est modifié : 

10 

ministre, »; 
par la suppression, dans le premier alinéa, de « , sur autorisation du 

· 2° par la suppression des troisième et quatrième alinéas. ». 

COMMENTAIRE 
D.v\o f r---
1" ~\Cl 

Cet am ndement modifierait J'article 111.2 de la Loi sur les compétences 
municipa s, qui prévoit un pouvoir de cautionnement en matière de production 
d'électricit • 

n vise à assujettir un tel cautionnement au régime général 
d'autorisation s cautionnements prévu dans les modifications proposées à la Loi 
sur les cités et v les et au Code municipal du Québec. 

111.2. Toute municipalite égionale de comté qui participe à l'exploitation d'une entreprise visée 
à l'article 111 peut, • • , être caution de toute personne qui exploite cette 
entreprise. • 

L'article 111.1 s'applique, co te tenu des adaptations nécessaires, au cautionnement prévu 
au premier alinéa. 
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AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 23.4 

Insérer, après l'article 23.3 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 23.4. L'article 118 de cette loi est remplacé par le suivant : 

« 118. La municipalité régionale de comté peut, lorsque la personne visée à 
l'article 117 est un organisme à but non lucratif, lui accorder une subvention ou 
cautionner ses obligations. ». ». 

Cet a endement remplacerait l'article 118 de la Loi sur les compétences 
qui prévoit un pouvoir de cautionnement en matière de. parcs 

Ce rempla ement vise à assujettir un tel cautionnement au regIme général 
d'autorisatio des cautionnements prévu dans les modifications proposées à la Loi 
sur les cités ·e willes et au Code municipal du Québec. 

118. La municipalité ré ·onale de comté peut, dans le cas où la personne visée à l'article 117 
est un organisme à but on lucratif, se porter caution de celle-ci. Elle doit toutefois obtenir 
l'autorisation du ministre p r se porter caution d'une obligation de 50 000 $ et plus. 

Avant de donner son autorisat n, le ministre peut ordonner à la municipalité régionale de comté 
de soumettre la décision auton ant le cautionnement à l'approbation des personnes habiles à 
voter des municipalités locales i doivent contribuer au paiement des dépenses relatives au 
parc régional. 

La Loi sur les élections et les référe dums dans les municipalités (chapitre E-2.2) s'applique, 
compte tenu des adaptations nécessaI es, à l'approbation prévue au deuxième alinéa. 

La municipalité régionale de comté peut également accorder des subventions à la personne 
visée au premier alinéa. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 23.5 

Insérer, après l'articl~ 23.4 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant: 

« 23.5. L'article 121 de cette loi est abrogé. ». 

Cet amen ement abrogerait l'article 121 de la Loi sur les compétences 
municipales, ui prévoit certaines adaptations applicables à l'exercice du pouvoir 
de cautionne ent en matière de parcs régionaux. Ces adaptations ne sont plus 
requises en rai n de l'assujettissement d'un tel cautionnement au régime général 
d'autorisation de cautionnements prévu dans les modifications proposées à la Loi 
sur les cités et vill et au Code municipal du Québec. 

121. Lorsqu'une municipalité cale, assimilée à une municipalité régionale de comté, exerce le 
pouvoir prévu au premier aliné de l'article 118, le paragraphe 3 de l'article 28 de la Loi sur les 
cités et villes (chapitre C-19) ou I' rticle 9 du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1 ). selon 
le cas, s'applique. 

Le premier alinéa s'applique malgré I trois premiers alinéas de l'article 118. 
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AMENDEMENT· 

PROJET DE LOI N° 104 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT.DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

. ARTICLE 28.3 

Insérer, après l'article 28.2 du projet de loi tel qu'amendé, ce qui suit : 

« LOI SUR LES IMMEUBLES INDUSTRIELS MUNICIPAUX 

« 28.3. L'article 6.1 de la Loi sur les immeubles industriels municipaux 
( chapitre 1-0.1) est modifié par le remplacement, dans le premier alinéa, de « , 
avec l'autorisation du ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire, se porter caution d'un tel organisme ou »par« se porter 
caution d'un tel organisme ou, avec l'autorisation du ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, ». ». 

ent modifierait l'article 6.1 de la Loi sur les immeubles industriels 
municipaux, ui prévoit un pouvoir de cautionnement en matière de bâtiments 
industriels loca ifs. 

La modification ise à assujettir un tel cautionnement au regIme général 
d'autorisation des c utionnements prévu dans les modifications proposées à la Loi 
sur les cités et villes t au Code municipal du Québec. 

L'article 6.1 de la Loi sur les 

6.1. Une municipalité la . e porter caution d'un organisme à but non .lucratif ou lui 
accorder une ention, • ' ploitation d'un bâtiment industriel locatif. Elle peut 
également s avec l'autorisation du ministre des 

' ' 
d'un tel organisme ou lui accorder une bvention, afin de favoriser la construction d'un bâtiment 
industriel locatif ou la transformation d'u bâtiment en un bâtiment industriel locatif. 

Le montant jusqu'à concurrence duquel I municipalité s'est portée caution est assimilé, à 
compter de l'adoption de la résolution par la uelle la municipalité s'est portée caution, à une 
dépense engagée par la municipalité et fin cée autrement qu'en vertu d'un règlement 
d'emprunt. 
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L'article 4 s'applique, compte ten des adaptations nécessaires, pour pouNoir aux dépenses 
découlant d'une résolution adopté en vertu du premier alinéa. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 30.1 

Insérer, après l'article 30 du projet de loi, ce qui suit : 

« LOI SUR LES SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE DANS LE SECTEUR 
MUNICIPAL 

« 30.1. L'article 48 de la Loi sur les sociétés d'économie mixte dans le 
secteur municipal (chapitre S-25.01) est modifié, dans le deuxième alinéa: 

1° par la suppression de « une municipalité dont la population est de 
moins de 50 000 habitants ou »; 

par 1~ suppression de la deuxième phrase. ». 

CO 

Cet am dement modifierait l'article 48 de la Loi sur les sociétés d'économie mixte 
dans le s cteur municipal, qui prévoit un pouvoir de cautionnement à l'égard des 
sociétés d' conomie mixte. 

La modificati n vise à assujettir un tel caùtionnement au regIme général 
d'autorisation d s cautionnements prévu dans les modifications proposées à la Loi 
sur les cités et vi s et au Code municipal du Québec. 

L'article 48 de la Loi su les sociétés d'économie mixte dans le secteur munici al tel u'il se 
lirait: 

48. Tout organisme municip qui est le fondateur municipal de la société d'économie mixte ou 
qui est membre de l'ensemble ui est ce fondateur peut se rendre caution de la société à l'égard 

• d'engagements autres que ceu mentionnés à l'article 47. 

Toutefois, 
. l'Administ 
des R' • 
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Le montant jusqu'à concurren e duquel un organisme municipal peut s'engager en vertu du 
présent article ne peut excéder ' valeur du capital-actions de la société d'économie mixte qu'il 
a payé. 
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-AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 2.1 

Insérer, après l'article 2 du projet de loi, ce qui suit : 

« LOI SUR L'AUTORITÉ RÉGIONALE DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN 

« 2.1. L'article 95 de la Loi sur l'Autorité régionale de transport métropolitain 
( chapitre A-33.3) est modifié par le remplacement du premier alinéa par le suivant : 

« Lorsqu'au moins les deux tiers des municipalités locales de la couronne 
nord ou, selon le cas, celles de la couronne sud conviennent de partager le 
montant total des contributions exigées de l'ensemble des municipalités locales 
de cette couronne, en vertu de l'article 81 ou de l'article 83 par l'Autorité 
conformément à sa politique de financement, elles peuvent conclure entre elles 
une entente à cet effet qui prévoit la formule de partage et les conditions qui y sont 
applicables. L'entente lie alors l'ensemble des municipalités locales de cette 
couronne. ». ». 

Cet a endement modifie le processus décisionnel visant à établir les règles de 
partage du montant total des contributions exigées de l'ensemble des 
municipa és locales de la couronne nord ou, selon le cas, de la couronne sud ·en 
vertu de l'a icle 81 ou de l'article 83 de la Loi sur l'Autorité régionale de transport 
métropolitain 

Il prévoit plus p écisément que, lorsqu'au moins les deux tiers des municipalités 
locales d'une co onne en conviennent, celles-ci peuvent conclure entre elles une 
entente de partag du montant total des contributions. Cette entente lierait alors 
l'ensemble des mu icipalités locales de cette couronne. Il ne serait donc plus 
nécessaire que cette écision soit prise à l'unanimité. 

u'il se lirait : 
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de l'article 81 ou<'\€ l'article 83, par l'Autorité conformément à sa politique de financement. Il en 
est de même pouP les municipalités locales de la couronne sud. Lorsqu'au moins les deux 
tiers des .munici a)ités locales de la couronne nord ou selon le cas celles de la couronne 
sud conviennent de arta er le montant total des contributions exi ées de l'ensemble des 
munici alités locale de cette couronne en vertu de l'article 81 ou de l'article 83 ar 
l'Autorité conformémgnt à sa politique de financement, elles peuvent conclurent entre 
elles une entente à cet 'effet ui révoit la formule de arta e et les conditions ui sont 
a licables. L'entente li alors l'ensemble des munici alités locales de cette couronne. 

Lorsque seules certaines m icipalités locales d'une couronne sont desservies par un service 
de transport, celles-ci peuvent onclure une entente de -la nature de celle visée au premier alinéa 
concernant le montant total des contributions qui leur sont exigées en regard de ce service. 

Une copie de l'entente doit être t nsmise à l'Autorité au plus tard le 30 septembre pour que 
l'Autorité applique, aux contributio exigibles pour l'exercice financier suivant, la formule de 
partage qui y est prévue et fixe la con ibution individuelle qu'elle doit alors réclamer de chacune 
des municipalités locales. À défaut, es modalités et règles prévues dans la politique de 
financement s'a li uent. 
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AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 3.2.1 

Insérer, après l'article 3.2 du projet de loi tel qu'amendé, ce qui suit : 

« CHARTE DE LA VILLE DE LONGUEUIL 

« 3.2.1. L'article 23 de la Charte de la Ville de Longueuil (chapitre C-11.3) est 
remplacé par le suivant : 

« 23. Le comité exécutif est présidé par le maire ou par un autre membre du 
comité que le maire désigne à titre de président. Le maire désigne également un 
vice-président parmi les membres du comité. ». ». 

t-\c\op'<"-' 
,, f,i?lo 

CO 

Cet ame dement vise à habiliter le maire de la Ville de Longueuil, qui est d'office 
le préside du comité exécutif, à nommer tout autre membre à titre de président 
de ce comit . 

u'il se lit actuellement: 

23. Le maire de la ville est • sident du comité exécutif. Il désigne, parmi les membres du comité, 
le vice-président. 



AMENDEMENT 

PROJET DE -LOI N° 104 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 3.2.2 

Insérer, après l'article 3.2.1 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 3.2.2. L'article 6 de l'annexe C de cette charte est modifié par l'insertion, 
après« du vice-président du comité exécutif», de« et du maire». ». 

COM ENTAIRE 

Cet ame dement serait apporté en concordance avec l'amendement qui vise à 
habiliter le maire de la Ville de Longueuil, qui est d'office le président du comité 
exécutif, à mmer tout autre membre à titre de président de ce comité. 

6. En tas d'absenc ou d'empêchement simultané du président et du vice-président du comité 
exécutif et du mair le comité exécutif peut désigner l'un de ses membres pour exercer, 
pendant cette période, s devoirs et pouvoirs du président du comité exécutif. 
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AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 34.1 

Insérer, après l'article 34 du projet de loi, le suivant : 

« 34.1. L'article 16 du décret numéro 841-2001 du 27 juin 2001 , concernant 
la Ville de Saguenay, est remplacé par-le suivant : 

« 16. Le comité exécutif est présidé par le maire ou par un autre membre du 
comité que le maire désigne à titre de président. Le maire désigne également un 
vice-président parmi les membres du comité. ». ». 

o-.::Jfl.--

CO,ENTAIRE l'i 1'--" >" 

Cet amendement vise à habiliter le maire de la Ville de Saguenay, qui est d'office 
le présid nt du comité exécutif, à nommer tout autre membre à titre de président 
de ce co té. 

L'article 16 du d • cret 841-2001, tel qu'il se lit actuellement : 

16. Le maire de la • le est président du comité exécutif. Il désigne, parmi les membres du comité, 
le vice-président. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 38.1 

Insérer, après l'article 38 du projet de loi, le suivant : 

« 38.1 . L'article 11 du décret numéro 371-2003 du 12 mars 2003, concernant la 
Ville de La Tuque, est modifié par l'ajout, à la fin, de l'alinéa suivant : 

« Une fois constitué, le comité ne peut être dissous. ». 

CO 

Cet ame dement vise à prévoir que le conseil de la· Ville de La Tuque ne peut 
abroger le èglement créant un comité exécutif. 

L'article 11 du d ret numéro 371-2003 du 12 mars 2003 concernant la Ville de La Tu ue tel 
qu'il se lirait : 

11. Le conseil de la vr e peut, par un règlement adopté ·aux deux tiers des voix de ses 
membres, constituer u comité exécutif composé du maire et de deux membres désignés par 
le maire parmi les memo es du conseil. • 

Le maire peut en tout temp remplacer un membre du comité exécutif. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNiCIPAL 

ARTICLE 30.3 

Insérer, après l'article 30.2 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 30.3. L'article 51 a de la Loi des cités et villes (Statuts refondus, 1964, chapitre 
193), édicté pour la Ville de Laval par l'article 12 de la Charte de la Ville de Laval 
(1965, 1re session, chapitre 89), modifié par l'article 1 du chapitre 112 des lois de 
1978, par l'article 2 du chapitre 113 des lois de 1987, par l'article 2 du chapitre 84 
des lois de 1996 et par l'article 2 du chapitre 51 des lois de 2010, est de nouveau 
modffié: • • 

1 ° dans le paragraphe 1 : 

a) au premier alinéa : 

1. par l'insertion, après « le président du comité exécutif», de « , sauf 
s'il nomme un autre membre du comité à ce titre»; 

ii. par le remplacement de « Le président peut» par« Le maire peut»; 

b) par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « président » par 
«maire»; 

c) par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant : 

« Le quorum aux séances du comité exécutif est de trois membres. Le 
président, qui peut voter, convoque les séances, les préside et voit à leur bon 
déroulement. Le maire dispose d'un vote prépondérant. ». ». 

2° dans le paragraphe 16: 

a) par le remplacement, dans le premier alinéa, de « président du 
comité exécutif» par« maire »; 

b) par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de« président» par 
« marre». 
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endement vise à habiliter le maire de la Ville de Laval, qui est d'office le 
présid nt du comité exécutif, à nommer tout autre membre à titre de président de 
ce corn· é, ainsi qu'à apporter des modifications de concordance appropriées. 

1. Le maire es le président du comité exécutif, sauf s'il nomme un autre membre du comité 
à ce titre; il no me, à la première assemblée du comité exécutif, parmi ses membres, un vice­
président; celui-c doit exercer en son absence où en cas de vacance dans cette charge tous les 
devoirs du présid t. Le maire peut Le président peut en tout temps remplacer le vice-président 
du comité exécutif. 

Le maire président eut nommer, en tout temps, un des membres du comité exécutif pour 
remplacer temporaire ent le vice-président nommé en vertu du premier alinéa, lorsque ce 
dernier est absent du t ritoire de la municipalité ou est empêché de remplir les devoirs de sa 
charge. 

remplacer un membre du comité exécutif. 

Le uorum du comi 
convo ue les séa 
vote prépondé 

16. Tous les contrats doivent être si és au nom de la ville par le maire président du comité 
e:x:écutif et par le greffier ou par l'assis nt-greffier. 

Le maire président peut cependant autor er, généralement ou spécialement, par écrit, un autre 
membre du comité-exécùtif à signer les co trats à sa place. 

Sur proposition du maire, le comité exécutif eut autoriser, généralement ou spécialement, le 
directeur général, un directeur de service ou n autre fonctionnaire qu'il désigne à signer les 
contrats ou documents dont il détermine la natu et qui relèvent de sa compétence ou de celle 
du conseil de la ville, à l'exclusion des règlement et résolutions, et prescrire, dans ce cas, que 
certains contrats ou documents ou certaines c égories d'entre eux ne requièrent pas la 
signature du greffier. 

Les contrats peuvent également être signés par toute a tre personne ayant reçu une délégation 
par le conseil ou le comité exécutif en vertu de l'article 477.2 de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C-19). 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
.SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 30.2 

Insérer, après l'article 30.1 du projet de loi tel qu'amendé, ce qui suit : 

« CHARTE DE LA VILLE DE LAVAL 

« 30.2. L'article 46 de la Loi des cités et villes (Statuts refondus, 1964, 
chapitre 193), édicté pour la Ville de Laval par l'article 9 de la Charte de la Ville de 
Laval (1965, 1re session, chapitre 89) est modifié par la suppression de « comme 
président ». ». ~ 

'r-' 
F\c'-'° f,,.. t< \.a . c;;. 

CO ENTAIRE 

Cet am dement serait apporté en concordance avec l'amendement qui vise à 
habiliter le aire de la Ville de Laval, qui est d'office le président du comité exécutif, 
à nommer t ut autre membre à titre de président de ce comité. 

46. La ville est repré ntée et ses affaires sont administrées: 

a) par un conseil campo é du maire et des échevins; 

b) par un comité exécutif co posé du maire comme président et de quatre échevins. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 30.4 

Insérer, après l'article 30.3 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant: 

« 30.4. L'article 58 de la Loi des cités et villes (Statuts refondus, 1964, chapitre 
193), édicté pour la Ville de Laval par l'article 13 de la Charte de la Ville de Laval 
(1965, 1re session, chapitre 89) et modifié par l'article 3 du chapitre 84 des lois de 
1996, est de nouveau modifié par l'insertion, après« vacante, », de« le membre 
du comité exécutif qu'il a nommé à titre de président ou, à défaut, ». ». 

Cet am demerit serait apporté en concordance avec l'amendement qui vise à 
habiliter le aire de la Ville de Laval, qui est d'office le président du comité exécutif, 
à nommer t ut autre membre à titre de président de ce comité. 

58. Lorsque le maire e incapable d'agir ou la charge de maire devient vacante, le membre du 
comité exécutif u'il a ommé à titre de résident ou à défaut le vice-président du comité 
exécutif exerce tous les po vairs du maire, sauf en ce qui concerne la nomination des membres 
du comité exécutif. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 36.0.1 

Insérer, après l'article 36 du projet de loi, le suivant : 

« 36.0.1. L'article 6 du décret numéro 1012-2001 du 5 septembre 2001, 
concernant la Ville de Shawinigan, est modifié par l'ajout, à la fin, de l'alinéa 
suivant: 

« Une fois constitué, le comité ne peut être dissous. ». 

ment vise à prévoir que le conseil de la Ville de Shawinigan ne peut 
abroger le r' lement créant un comité exécutif. 

L'article 6 du déc numéro 1012-2001 du 5 se tembre 2001 concernant la Ville de Shawini an 
tel qu'il se lirait : 

6. Le conseil de la vil peut, par un règlement adopté aux deux tiers des voix de ses 
membres, constituer u comité exécutif composé du maire et de deux membres désignés par 
le maire parmi les memb s du conseil. 

Le maire peut en tout temp remplacer un membre du comité exécutif. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 38.2 

Insérer, après l'article 38.1 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 38.2. L'article 12 de ce décret est remplacé par le suivant : 

« 12. Le comité exécutif est présidé par _le maire ou par un autre membre du 
comité que le maire désigne à titre de président. Le maire désigne également un 
vice-président parmi les membres du comité. ». ». 

,,,. 

CO~ENTAIRE f'-~1; 1,o 

Cet ~":~ dement vise à habiliter le maire de la Ville de La Tuque, qui est d'office 
le préside~ du comité exécutif, à nommer tout autre membre à titre de président 
dececomit\ 

L'article 12 du décr 371-2003 du 12 mars 2003 concernant la Ville de La Tu ue tel u'il se lit 
actuellement : . 

12. Le maire de la ville es résident du comité exécutif. Il désigne, parmi les membres du comité, 
le vice-président. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 8.1.1 

Insérer, après l'article 8.1 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 8.1.1. L'article 477.1 de cette loi est modifié: 

1 ° par l'insertion, dans le premier alinéa et après« conseil », de« ou du 
comité exécutif ». 

2° par la suppression du deuxième alinéa. ». 
,,. 

CO~NTAIRE f', 6-o~~<,.o 

Cet amerit~i;! modifierait l'article 477.1 de la Loi sur les cités et villes à des fins 
de concor ~ vec la modification proposée par l'article 6 du projet de loi. 

L'article 477.1 de la oi sur les cités et villes. tel qu'il se lirait : 

477.1. Un règlement ou ne résolution du conseil ou du comité exécutif qui autorise une 
dépense n'a d'effet que si,'conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de 
l'article 477, des crédits sont'rnsponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée. 
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AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SU.ITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 8.1.2 

Insérer, après l'article 8.1.1 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 8.1.2. L'article 477.2 de cette loi est modifié par: 

1 ° l'insertion, dans les premier et troisième alinéas et après « le 
conseil », de « ou le comité exécutif»; 

2° l'insertion, dans le cinquième alinéa et après« au conseil», de« ou 
. au comité exécutif»; 

la suppression du sixième alinéa. ». 

ndement modifierait l'article 477.2 de la Loi sur les cités et villes à des fins 
de cane rdance avec la modification proposée par l'article 6 du projet de loi. 

L'articre 477.2 e la Loi sur les cités et villes, tel qu'il se lirait : 

477.2. Le conse~ u le comité exécutif peut, par règlement, déléguer à tout fonctionnaire ou 
employé de la mur\ cipalité le pouvoir d'autoriser des dépenses et de passer des contrats en 
conséquence au no de la municipalité. 

1 ° le champ de compéten e auquel s'applique la délégation; 

2° les montants dont le ~on~ ronnaire ou l'employé peut autoriser la dépense; 

3° les autres conditions auxq~ s est faite la délégation. 

Les règles d'attribution des con ats par la municipalité s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un contra accordé en vertu du présent article. Toutefois, dans le cas 
où il est nécessaire que le ministre de~ ffaires municipales, des Régions et de l'Occupation du 
territoire donne son autorisation à l'adju~ cation d'un contrat à une autre personne que celle qui 
a fait la soumission la plus basse, seul IE\ conseil ou le comité exécutif peut demander cette 
autorisation au ministre. \ . 

\ 



Une autorisation de dépenses accordée en vertu d'une délégation n'a d'effet que si, 
conformément au règle , ent adopté en vertu du deuxième alinéa de l'article 477, des crédits 
sont disponibles à cette fi~ 

Le fonctionnaire ou l'employé,_ qui accorde une autorisation de dépenses l'indique dans un 
rapport qu'il transmet au conse'i\ ou au comité exécutif à la première séance ordinaire tenue 
après l'expiration d'un délai de 25\jours suivant l'autorisation. 

Lorsqu'une loi particulière ou une c~~e permet au comité exécutif d'autoriser une dépense, les 
cinq premiers alinéas s'appliquent à celui ci avec les adaptations sui•.•antes: 

1 ° (paragraphe abrogé); 

0 

3° le rapport prévu au cinquième alinéa doit êtr\ smis au comité exécutif dans les 25 jours 
qui suivent l'autorisation. 

\ 
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